
Basic Modèle standard de l’assurance obligatoire 
des soins avec libre choix du fournisseur de 
prestations

 Libre choix du médecin pour les traitements
 Possibilité de bénéficier de conseils médicaux par  

téléphone via Medgate
  Libre choix de la franchise

CareMed Assurance Médecin de famille avec soins de 
base par le médecin de famille

 Premier traitement et coordination du traitement par le 
médecin de famille

 Libre choix de la franchise
 Jusqu’à 9% de rabais sur les primes

NetMed Assurance Médecin de famille avec soins de 
base par un médecin conventionné

 Premier traitement et coordination du traitement par un 
médecin faisant partie d’un réseau ou d’un cabinet de 
groupe

 Libre choix de la franchise
 Jusqu’à 18% de rabais sur les primes

CallMed Assurance de base avec conseil télémédical 
avant un traitement

 Conseil médical par téléphone via Medgate pour toutes 
les questions de santé et, surtout, avant une visite chez le 
médecin ou à l’hôpital

 Libre choix de la franchise
 Jusqu’à 9% de rabais sur les primes

Compact 
One

L’assurance maladie simple  
avec conseil médical par téléphone  
obligatoire

 Rabais sur les primes de l’assurance de base
 Conseils médicaux rapides et coordination des traite-

ments par téléphone 24 heures sur 24
 Prestations de service attrayantes pour les familles, 

comme une hot-line pédiatrique gratuite

Préférez-vous faire confiance à votre médecin de famille ou profiter de l’offre d’un cabinet de groupe ou 
d’un réseau de médecins? Souhaitez-vous bénéficier de conseils par téléphone 24 heures sur 24 en cas 
de problèmes de santé? Chez Sanitas, vous avez le choix entre divers modèles alternatifs pour l’assurance 
de base et profitez ainsi de généreux rabais. Si vous vous décidez pour l’assurance de base ordinaire, vous 
pouvez aussi réaliser des économies en choisissant une franchise à option appropriée.

Assurance de base: une bonne protection

Des formules 

d’assurance 

avec un potentiel 

d’économies

Votre potentiel d’économie
Optez pour une franchise plus élevée dans l‘assurance de base et faites des économies.

 Adultes (dès 19 ans): de max. 140 francs par an (avec une franchise de 500 francs)  
  à max. 1540 francs par an (avec une franchise de 2500 francs)

 Enfants (jusqu’à 18 ans):  de max. 70 francs par an (avec une franchise de 100 francs)  
à max. 350 francs par an (avec une franchise de 500 francs)

Les personnes soumises à l’assurance accidents obligatoire selon la LCA (c’est-à-dire les personnes 
qui travaillent au moins huit heures par semaine chez le même employeur) peuvent exclure la couver-
ture accidents.
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